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• 	
1. 	Introduction 

Un symposium international sur le « Financement de la route » s'est tenu à Paris du 
4 au 6 novembre 1998. Ce symposium a réuni plus de 350 participants de quelques 
35 pays d'Europe, d'Amérique, d'Afrique et d'Asie provenant des secteurs 
gouvernementaux, de l'entreprise privée et du milieu universitaire. Le programme joint 
en annexe comportait plus de 70 présentations traitant de sujets liés au financement et 
aux différentes formes de gestion du réseau routier. Ces présentations ont été 
regroupées en thèmes couvrant l'ensemble des préoccupations actuelles concernant le 
financement du réseau routier. Certaines sessions se tenant en simultanée, j'ai pu 
assister à 7 de ces séances. 

Les thèmes abordés portaient sur : 

• 	Panorama des modes de financement 

›- Innovation 

›- Financement des routes urbaines 

›- Risques 

›- Partenariat public-privé 

Exploitation et entretien de la route — gestion 

›- Modes de perception 

• 	Analyses économiques 

›- Politique nationale 

>- Études de cas 

›- Perspectives d'avenir 

Le présent compte rendu portera sur quelques présentations auxquelles j'ai assisté et 
qui représentent un intérêt particulier compte tenu des caractéristiques du réseau 
routier québécois et des préoccupations actuelles vis-à-vis l'application de nouvelles 
formes de gestion. Une documentation complète de l'ensemble des présentations 
demeure toutefois disponible (voir annexe) et peut être consultée. 

Je résumerai également un entretien que j'ai eu avec M. Yves Renaud lors d'une 
rencontre hors congrès au ministère de l'Équipement, des Transports et du Logement 
de France. 
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• 	
2. Constats généraux 

Les différents exposés de ce symposium montrent certains constats ou certaines 
tendances dans la gestion des réseaux routiers : 

Tous les pays connaissent des difficultés budgétaires et celles-ci ont une 
répercussion importante sur la gestion de leur réseau routier : 

sous-investissement depuis plusieurs années; • 	
pérennité des réseaux souvent compromise ; 

difficulté de maintenir un réseau de qualité souhaitée ; 

augmentation de la circulation et de la sollicitation et impossibilité de 

• 	répondre aux nouveaux besoins ; 

dessertes rurales et régionales toujours défavorisées. 

Tous les pays sont à la recherche de financement additionnel ou de nouvelles 
formes de gestion pour le réseau routier. La réflexion actuelle et les expériences 

41 

	

	 entreprises par les différents pays continuent de porter essentiellement sur les trois 
thèmes suivants : 

- fonds dédiés ; 

- péage ; 

- PPP. 

La privatisation ou la concession routière a partout été envisagée. Peu de tronçons 
offrent cependant une rentabilité suffisante (± 2 %) pour être financés en totalité par 

9 le secteur privé. Seulement 10 % du réseau routier mondial (évaluation optimiste), 
selon l'ensemble des participants, pourrait être géré sur la base d'un partenariat 
impliquant un financement partiel d'une entreprise privée. Une participation 
financière de l'État demeurera toujours essentielle. L'apport financier et la bonne 
gestion du secteur privé ne peuvent être considérés comme la solution unique et 
universelle au problème des États relatifs au financement et à leur responsabilité 
vis-à-vis le réseau routier. 
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Le recours au secteur privé pour la réalisation globale d'un projet routier et pour la 
gestion pluriannuelle d'un tronçon est de nature à générer des économies 
appréciables par rapport aux modes de prestation conventionnels. La concurrence, 
la capacité d'innover du secteur privé, de même que les économies d'échelle liées à 
la gestion de la totalité des activités de construction et d'entretien d'une route 
entraînent des économies certaines s'élevant parfois à 30 %. 

Il n'existe pas de recette unique 'et chaque formule doit être parfaitement adaptée 
aux caractéristiques et particularités des réseaux routiers nationaux, des institutions 
en place, de la fiscalité, etc. Dans tous les cas, les usagers devront être 
adéquatement informés et un plan de marketing doit précéder la mise en oeuvre des 
formules et mesures retenues. 

Ces constats doivent être pris en compte et guider la réflexion lors de l'évaluation et de 
l'implantation des mesures liées au financement ou à la gestion de la route. 

L'intérêt principal de ce type de rencontre (symposium) est de pouvoir examiner et 
analyser les expériences vécues dans d'autres pays, d'en évaluer, avec des 
intervenants directement concernés, la pertinence, les possibilités d'implantation au 
Québec, d'en mesurer les avantages et faiblesses, de pouvoir mieux préciser les 
conditions de réussite de différentes formules de gestion. La transparence des exposés 
et la franchise des conférenciers ont permis à cet égard une réflexion enrichissante et 
fort utile. 

• 

• 

0 
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3. 	Présentations : 

›- Le « Projet finance » pour les autoroutes : recensement des risques de moyen et 
long terme, et encadrement des études de trafic. 	—> J.M. Viegas (Portugal)  

Depuis une décennie, dans plusieurs pays on a de plus en plus recours au secteur 
privé pour financer la construction de nouvelles autoroutes. Différentes formules de 
concessions sont retenues selon les caractéristiques du réseau routier en place, la 
circulation prévue et le cadre législatif et institutionnel qui prévaut. 

L'État y voit l'avantage d'une diminution des dépenses publiques sans pour autant 
réduire le rythme des investissements et ainsi répondre aux besoins et attentes des 
usagers du réseau routier. 

Le concessionnaire y voit la possibilité de participer à des projets souvent d'envergure 
malgré les restrictions budgétaires gouvernementales, de proposer des projets 
innovateurs dont l'évaluation ne reposera pas uniquement sur le coût de construction et 
finalement d'avoir accès à un nouveau marché international en croissance. 

Les sociétés de financement y voient une possibilité d'expansion de leurs activités, de 
participation à des projets non seulement comme prêteurs mais comme responsables 
d'un montage financier complet impliquant des risques accrus, et également davantage 
de contrôle et une rénumération plus élevée. 

La principale difficulté inhérente à ce type de projet est la correcte identification et le 
partage des risques qui peuvent surgir durant la vie du projet, laquelle couvre 
normalement plus de 30 ans. 

Les risques principaux :  

• Coûts de construction 

Les coûts de construction constituent pour le concessionnaire une source de risque 
importante. Ainsi, les entreprises sont souvent forcées de préparer leurs propositions 
sur la base d'un avant-projet délivré par l'État et qui peut contenir des imprécisions 

0  significatives. L'État transmet généralement ces risques au concessionnaire, 
considérant son propre avant-projet comme pièce d'information sans responsabilité 
attachée. 

D'autres risques sont aussi reliés aux difficultés spécifiques d'un projet, soit ceux liés • 	aux sites des travaux, aux sous-traitants, aux surprises de nature environnementales ou 
d'éventuelle contestation. 

• 

• 

• 
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Trafic 

Le trafic génère la recette qui conditionne la rentabilité d'une concession. Tout écart par 
rapport aux prévisions initiales devient un risque majeur. Or on remarque d'une façon 
générale dans beaucoup de projets de concessions des attentes assez fortes quant à la 
croissance du trafic basée sur l'expérience des années passées et la promesse d'un 
développement à court terme. Toutefois la demande de transport n'est pas une réalité 
rigide : elle demeure très dépendante de l'état de l'économie et des formes 
d'organisation de la société (styles de vie, organisation des processus de 
production-distribution). 

Ainsi en période de ralentissement économique le nombre de déplacements de 
personnes diminuent de même que le volume de marchandises transportées. Il y a 
donc réduction (ou ralentissement de la croissance) du trafic et par conséquent des 
recettes inférieures aux prévisions initiales. Ce risque se matérialisera à quelques 
reprises au cours de la durée d'une concession avec des répercussions variables selon 
sa maturité (plus importante au cours des premières années où le taux d'endettement 
est très élevé). 

À plus long terme, les risques sociaux ou liés à l'évolution des formes d'organisation de 
la société deviennent plus importants. Les prévisions à long terme de trafic sont trop 
souvent le résultat de projections tendancielles qui ne prennent pas et ne peuvent pas 
prendre en considération l'évolution des habitudes de vie, des besoins sociaux, etc. 

Puisqu'on ne peut identifier tous les événements qui peuvent intervenir pendant la vie 
d'un projet, soit plus de 30 ans, il s'ensuit évidemment des négociations difficiles quant 
au partage de risques et une augmentation de la rénumération exigée par le 
concessionnaire ou ceux qui assurent le financement. 

Quelques suggestions :  

(a) Coûts de construction : 

Les risques associés à la mauvaise qualité de l'avant-projet préparé par l'État 
doivent évidemment être assumés par ce dernier. Ceci suppose que l'État 
s'assure de la qualité des informations transmises lors de l'appel d'offres et qu'il 
consacre les ressources et le temps nécessaire pour préciser le projet, ses 
composantes et les difficultés anticipées. Au besoin il devra s'adjoindre l'expertise 
requise. 

Page 5 
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Quant aux délais de construction occasionnés par des contestations populaires 
(opposition au projet, protestations environnementales,), l'expérience montre que 
les circonstances et les motifs sont variables et que seul un jugement a posteriori 
peut déterminer le partage des responsabilités. Il importe donc de préciser dès le 
début, les mécanismes et paramètres qui permettront d'évaluer chacune des 
situations et les principes de base du partage des responsabilités entre l'État et le 
concessionnaire. 

(b) Évaluation du trafic 

L'État doit assumer une partie des risques liés à l'évolution de l'économie tout au 
moins lors des premières années lorsque le fardeau de l'endettement est encore 
lourd (4 à 5 ans). La couverture de ce risque peut alors prendre la forme d'une 
garantie de croissance moyenne du PIB. En contrepartie toutefois, si la 
croissance effective du PIB s'avérait supérieure à celle attendue, une redevance 
serait exigée du concessionnaire par l'État. 

À plus long terme, il est évident que l'on ne peut prévoir avec un niveau de 
confiance suffisant l'évolution de la circulation pour des horizons de 25 à 30 ans. 
Des changements sociaux profonds sont déjà prévisibles au cours des 
prochaines décennies notamment en raison de l'évolution des technologies, d'une 
protection accrue de l'environnement, etc. On ne peut connaître maintenant tous 
les impacts de ces changements mais ils auront une influence certaine sur les 
besoins et la nature des déplacements. • 
Il est donc suggéré de limiter la durée des contrats à un horizon temporel que 
nous arrivons à percevoir avec plus de certitude, soit environ 15 ans. Cette 
période n'étant pas suffisante pour amortir la totalité des investissements, les 
propositions initiales devraient donc prévoir une valeur résiduelle à recevoir de 
l'État à l'échéance de la concession. L'État aura alors la possibilité d'offrir une 
concession pour l'exploitation et l'entretien de ce tronçon routier pour une autre 
période de 15 ans en tenant compte de l'évolution du contexte social et de 
nouvelles précisions de trafic (plus réalistes). 

Commentaires 

L'ensemble de ces suggestions a pour avantage de réduire les risques qui peuvent 
difficilement être contrôlés par un concessionnaire. Elles contribueront à réduire les 
coûts de concession et en augmenteront les chances de succès. L'État assume 
peut-être certaines responsabilités additionnelles mais contrôle mieux l'évolution de la 
concession et s'assure d'une plus grande flexibilité pour s'ajuster à long terme à des 
besoins actuellement imprévisibles, pour adapter ses objectifs et orientations à de 
nouveaux besoins. 
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>> Exemple de mise en service d'une autoroute urbaine à péage : périphérique Nord 
de Lyon. 	 -*M. Carreau ; C. Dalmais - France  

Le projet:  

Le périphérique Nord de Lyon est un ouvrage de 10 km d'est en ouest comprenant 
3 tunnels (5 km) et un pont au-dessus du Rhône (0,5 km). La construction s'est faite 
entre 1992 et 1997 et représente un -investissement de 6 milliards de francs (1,7 MM$). 

Pour la réalisation de ce projet, les autorités locales avaient prévu dès 1999 recourir à 
un concessionnaire privé qui assumerait 50 % de l'investissement (construction et 
exploitation) grâce à un péage perçu auprès des usagers. 

Le contrat prévoyait un péage moyen de 16FF dès l'ouverture, une structure tarifaire 
variable selon les heures et les jours sans abonnement possible pour les usagers 
réguliers. Il était également prévu que la Communauté urbaine « rétrécirait » plusieurs 
voies parallèles au Périphérique favorisant ainsi l'utilisation de la nouvelle autoroute. 

La réaction des usagers 

Dès l'ouverture du Périphérique en juillet 1997, les Lyonnais ont exprimé leur 
mécontentement sur le montage de l'opération : 

tarif trop élevé qui ne permet pas un gain de temps équivalent au prix payé ; 

• incompréhension de la structure tarifaire qui demeurait difficilement lisible pour 
l'usager ; 

utilisation coûteuse pour les usagers réguliers : pour des déplacements 
domicile-travail, le coût est de 600FF/mois (175 $) ; 

• pas d'alternative réelle puisque les nouveaux aménagements des voies parallèles 
occasionnaient à coup sûr d'importants embouteillages quotidiens. 

Les protestations, contestations et refus de payer s'amplifient de sorte qu'en février 
1998 (7 mois après l'ouverture), le Conseil d'État annule la concession. La gestion de 
l'ouvrage est désormais confiée à la Communauté urbaine qui relance en mars 1998 
son exploitation avec de nouvelles conditions : 

nouvelle grille tarifaire : péage de 10FF sur la partie tunnel seulement et 
possibilité de carnets d'abonnement : 14 tickets pour 100FF ; 

• structure tarifaire simple : péage non variable selon le jour ou l'heure ; 

meilleure signalisation ; 
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plan de marketing pour démontrer l'utilité de l'ouvrage et refaire l'image 
corporative. 

Ces actions ont entraîné des conséquences immédiates sur l'utilisation de la nouvelle 
infrastructure et l'acceptabilité des moyens : 

augmentation,du trafic (200 à 400 %) sur l'autoroute ; 

baisse importante de la circulation sur le réseau local (10 % à 50 %) ; 

manifestations anti-péage ont cessé ; les critiques des médias et usagers 
(plaintes) ont diminué considérablement. 

Enseignements 

Les études de trafic devraient être bien faites et correctement interprétées. Elles 
doivent même pouvoir anticiper les comportements des usagers. 

Le niveau de péage de démarrage ne doit pas nécessairement être fixé de façon à 
obtenir un optimum économique : il doit d'abord être psychologiquement 
acceptable par les usagers éventuels. Lorsque l'acceptabilité est acquise, une 
augmentation graduelle vers l'optimum peut être envisagée. 

La structure tarifaire doit demeurer simple et être lisible. L'usager doit comprendre 
l'utilité de toutes variations tarifaires et être adéquatement informé. 

• 	• Une démarche d'accompagnement de l'opinion publique et des relais médiatiques 
est nécessaire pour faire valoir les avantages pour l'usager de la nouvelle 
infrastructure et donc de la pertinence des péages : plan de marketing complet et 
bien élaboré. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Les communications doivent être transparentes et soutenues avec l'usager avant 
et après l'ouverture de l'infrastructure. 

Il faut toujours préserver une liberté de choix réelle. Les caractéristiques des 
routes voisines parallèles à l'infrastructure ne sauraient être modifiées 
simultanément à la mise en service de l'ouvrage tarifé. Le péage doit être 
librement et progressivement accepté par les automobilistes. 

• 	• L'implication des décideurs politiques demeure fondamentale à toutes les étapes 
du projet. Ils doivent constamment s'assurer d'un large consensus de soutien à la 
solution retenue (projet et montage de l'opération). 

Une réforme du financement des autoroutes en France : rencontre au ministère de 
l'Équipement, des Transports et du Logement (METL) : programmation du 
financement et de la concession 	 —> M. Yves Renaud 

Les directives issues du pacte de l'Union européenne remettent en cause, depuis le 
1' janvier 1998, le système de financement des autoroutes concédées qui prévalait 
jusque là en France. Ce système de financement était en grande partie basé sur une 
forme de péréquation (adossement) par laquelle les sociétés concessionnaires 
financent les tronçons moins achalandés du réseau grâce aux revenus générés par les 
tronçons plus achalandés. 

L'Union européenne oblige désormais les pays membres à une plus grande 
transparence lors de l'adjudication de contrat de concession et notamment une publicité 
à travers tous les pays de l'Union. Le système de financement français (adossement) 
ne peut donc plus continuer de s'appliquer comme auparavant. Toutefois, une autre 
directive, spécifie que les revenus de péage peuvent être utilisés pour défrayer « les 

• 	
coûts de construction, d'exploitation et de développement du réseau d'infrastructure 
concerné ». Selon l'interprétation du METL, la France pourrait donc financer le 
prolongement d'une autoroute existante grâce au revenu déjà généré et sans avoir 
recours à un nouveau concessionnaire, sans un nouvel appel d'offres. La contrainte 
désormais imposée par l'Union européenne ne concerne donc que la construction de 
nouveaux tronçons autoroutiers et non le prolongement de ceux qui existent déjà. 

Le gouvernement français a donc décidé de revoir son système de financement : une 
réforme sera mise en oeuvre au cours des prochains mois dont les caractéristiques 
principales seront : 

• 	• la fin du système de péréquation (adossement) ; 
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les sociétés concessionnaires actuelles deviendront des entreprises (société 
quasi-publique) gérées et soumises aux mêmes contraintes que le secteur 
privé, c'est-à-dire : 

obligation de rentabilité ; 

versement de dividendes aux actionnaires (en l'occurrence l'État); 

bilan financier assaini et capacité de concurrencer en France et à 
l'étranger pour l'obtention de nouvelles concessions. 

l'État devra dans certains cas prolonger la durée des ententes de concessions 
actuelles pour permettre une période d'amortissement de la dette plus longue 
et ainsi favoriser ainsi la rentabilité des sociétés concessionnaires ; 

l'État subventionnera, lorsque nécessaire, la construction des nouveaux 
tronçons autoroutiers qui ne peuvent, compte tenu de l'achalandage, 
complètement s'autofinancer. Les montants de ces subventions seront 
connus dès l'appel d'offres et seront disponibles quelle que soit la nationalité 
du futur concessionnaire. 

Ce nouveau système de financement aura évidemment des conséquences importantes 
sur la gestion des fonds publics et remet en cause, au moins en partie, la planification 
du réseau autoroutier français. Ainsi : 

• 
L'État devra désormais contribuer directement à la réalisation de certains tronçons 
autoroutiers par l'octroi de subventions. Pour ce faire, il compte pour l'instant utiliser 
les dividendes qui lui seraient versées par les sociétés concessionnaires existantes. 
Il ne s'engage pas toutefois à ce que cette nouvelle source de revenu soit 
complètement affectée à des travaux routiers. 

Le schéma directeur autoroutier sera révisé afin de s'assurer que les nouveaux 
tronçons qui ne peuvent être complètement autofinancés sont toujours pertinents et 
utiles (liaison efficace avec les autres pays, complément nécessaire au bon 
fonctionnement de l'ensemble du réseau, etc.), et qu'il n'existe pas d'alternatives 
(autres modes) qui puissent satisfaire les besoins de déplacements. Une nouvelle loi 
sur l'aménagement du territoire viendra éventuellement encadrer la révision du 
schéma directeur autoroutier. 

• 
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En résumé, la France doit réformer son système de financement des autoroutes pour 
se conformer aux directives de l'Union européenne. Elle en profitera pour assainir la 
gestion financière des sociétés existantes et revoir la planification de son 
développement autoroutier. Il en résultera une augmentation des coûts pour l'État, 
augmentation qu'il tente toutefois de contenir (réduire au minimum) en s'assurant de 
disposer d'une nouvelle source de revenu, soit le versement de dividendes par les 
sociétés concessionnaires existantes. L'usager pourra éventuellement être aussi mis à 
contribution via une hausse des péages sur certains tronçons autoroutiers. Les sociétés 
concessionnaires devront revoir leur mode de gestion, être plus concurrentielles et 
s'ouvrir davantage aux marchés extérieurs. 

• 
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